




















Texte adoptO 
par l'Assemblée Nationale 

en première lecture. 

bunal de grande instance du 
rcssot't de 1:i même Cour 
d'appel pourront être auto
risés à diligenter les actes 
de procédure. 

Celte autorisation sera 
donnée! pat• la Cour d'appe!l 
dans les co11ditions qui 
seront fixées pm· les décrets 
pré!:us ii l'm·ticle 53. 

Art. 13 bis (nouveau). 

Les avocats assistent ct 
représentent les parties 
devant les administrations 
publiques, notamment fis
cales, ct peuvent recevoir 
mandat même pour l'exer· 
cicc de droits non contcn· 
tiNtx. 

Jls peuvent remplit• les 
fonctions de syndic, d'admi· 
nistrateul' judiciait·e, de 
liquidateur, d'arbitre près 
les tribunaux de commerce. 
à la condition : 

- soit d'avoir rempli déjà 
ee.s fonctions, à titre acces
soire, dans leur ancienne 
profession ; 

- soit de répondre aux 
conditions de stage, d'exa
men et de qualification léga
lement requises. 

Ils peuvent aussi, s'ils jus
tifient d'une ancienneté de 
sept années d'exercice, rem· 
plit• les fonctions de membre 
du conseil de surveillance 
d'une société commerciale 
ou d'administrateur d€.' 
société. 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture. 

Cette autorisation sera 
donnée par la Cour d'appel. 

Art. 13 bis. 

Les avocats peuvent assis· 
ter et représenter autrui 
devant les adminish·ations 
publiques, sous réserve des 
dispositions l~gislativcs et 
réglementaires, et peuvent 
recevoir mandat dans les 
limites fixées par le règle
ment intél'ie1tr de leur bar· 
reau. 

Texto adopté 
par l'Assemblée Nationale 

en deuxième lecture. 

Alinéa conforme. 

Art. 13 bis. 

Les avocats peuvent assis· 
ter et représenter autrui 
devant les adminish·ations 
publiques, sous réserve des 
dispositions législatives et 
t•églementaires. 

Propositions 
de la commission. 

Alinéa conforme. 

Art . 13 bis. 

AHnéa conforme. 

Alinéa supprimé. 
nt·t. B ci·après.) 

(Voir Ils peuvent. ,-emplir les A.linéa suppnme. 
art. 14 ci-après.) 

(Voir 

Alinéa supprimé. 

Ali11éa supprimé. 

fonctions de syndic, d'admi· 
nistrateur judiciaire, <le 
liquidateur, d'arbitre près 
les tdbunaux de commerce, 
tl -la condit.ion : 

-soit d'avoir rempli déjà Alinéa supprimé. 
ces fonctions, à titre acces-
soire, dans lelll' ancienne 
profession ; 

- soit de répondre aux Alinéa supprimé. 
conditions de stage, d'e:ra· 
meil et de qualification léga-
lement requises. 

Ils peuvent aussi, s'ils j11s- Alhtt;,., snpprimé. 
ti/ient d'une ancienneté de 
sept années d'exercice, rem· 
plir les fonctions de membre 
dzt conseil de surveillance 
d'une société commerciale 
01' d'«dministrateur de 
société. 
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tableau décidé-e d'office ou 
à la demande du Procureur 
général, sur l'admission au 

1 stage des . licenciés ou doc
teurs en droit qui ont prêté 

· serment dc\•anl les Coun 
d'appel, sur l'inscription au 
tableau d~s a\'ocats sta
giaires apr~s l'accomplisse
ment de leur stage, ainsi 
que sur l'inscription ct sur 
le rang des avocats qui, 
ayant déjà été inscrits au 
tableau ct ayant abandonné 
l'exercice de la profcs~ion , 

sc présentent de nom·eau 
pour la reprendre; 

Texte adopté par le Sénat 
en p~1nière lecture. 

2" D'exercer la discipline 2° Conforme. 
dans l~s conditions pré\'ltes 
pat· les articles 27 à 30 de 
la présente loi et par les 
décrets visés à l'article 53 ; 

3° De maintcnil· les prin- 3" Conforme. 
cipes de probité, de désin-
téressement, de modération 
ct de confraternité sur les-
quels repose la profession 
et d'cxct·cer la sun•eillance 
que l'honneur ct l'intérêt de 
ses membt·cs rendent néces-
saires; 

4'' De \'Ciller à ce que 
les avo.cats soient exacts aux 
audiences ct se comportent 
en loyaux auxiliaù:es de la 
justice; 

5" De traiter toute ques
tion intéressant l'exet·ciee 
de la profession, la défense 
des droits des a\·ocats et la 
stricte obsen·ation de leurs 
devoirs; 

6° De gérer les biens de 
l'Ordre, de préparer le bud
get, d'administrer et d'utili
ser ses ressources pour 
assurer les secours, alloca
tions ou avantages quel
conques attribués à ses 
membres ou anciens mcm-

4"' De veiller .. . 

... en loyaux collaborateurs 
de la justice ; 

s·· Conforme. 

6'' De gérer les biens de 
l'Ordre, de pr~parer le bud
get, de fiJ.·er le montant 
des cotisations, d'adminis
trer et d"utiliset· ses res
sources pour assurc1· les sc
cours, allocations ou m•anta
gcs quelconques attribués à 

Texte adopté 
par l'Assemblée National~ 

en deuxième lecture. 

2" Conforme. 

3" Conforme. 

4" De veiller ... 

... ('Il loyaux au.'dliaircs de 
justice; 

5° Conforme. 

6° De gérer ... 

Propositions 
de la commission. 

. 2' Conforme. 

3., Conforme. 

<! ~ Conforme. 

5o Conforme. 

6'' Conforme. 
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- que ces m e m br e s 
soient inscrits sur une liste. 

Toutefois, si dans un dé· 
lai de cinq ans après l'en· 
trée en vigueur de la pré· 
sente loi, les Etats dont ces 
groupements sont les res· 
sortissants n'ont pas accordé 
la réciprocité prévue au 1 o, 
la réscl'\'C pourra leur être 
rendue applicable par décret 
pris en Conseil des Minis· 
tres. 
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Texte adopté 
par l'Assemblée Nationale 

"n deuxième lecture. 

Propositions 
de la commission. 

. . . . . . . ' . . . . 
Article 72 F (nouveau). 

. Suppression conforme . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 72 . 

. Conforme • • • • • • • • • • • • • • • • t 

Texte adopté 
par l'Assemblée Nationale 

en première lecture. 

Art. 72 bis (nouveau). 

SN':t punie des peines pré· 
\'ttcs à l'article 72 toute 
personne qui aura contre· 

Texte adopté par le Sénat 
•n pr·emière lecture. 

Al't. 72 bis. 

Sera punie ... 

\'enu aux dispositions des ... des 
articles 72 A à 72 F ci· articles 54, 55, 6-l et 69 ci· 
dessus. dessus. 

Texte adopté 
par l'Assemblée Nationale 

en deuxième ledure. 

Art. '12 bis. 

Sera punie des peines pré· 
vues à l'article 72, toute 
personne qui aura contre· 
venu aux dispositions des 
articles 55, 69, 72 .t\, 72 B e! 
12 D. 

Sera punie des mêmes 
pein~s toute personne qui, 
dans la dénomination d'un 
groupement professionnel 
constitué sous quelque for· 
me que ce soit, utilise, e>1 
delaors des cas prévus par 
la loi, le mot • ordre :~. 

Propositions 
de la commission. 

Art. 72 ùis. 

Conforme. 

. . . . . . . . . . . 
Articles 73, 73 bis, 74 et 75 

. . . . . . Conformes . . . . . . • • • • • t • • • • • 
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Art. 76. Ad~ 76. -

L~s ntcsm'cs_ propres à -·- L~s mesures ... 
réaliser l'unfficalioll d c s 
prof~ssiims · œ~l\'oêat ct de 
coi1sciljm·idiquc seront Pl'O· 

1josées ait GaÎ.;dc des Sceaux 
p~r ÙllC Commission -- insti-
(Ure à · cet - èffct. Cette 
corim}ission dena - saisir le 
Garde des Sceaux de ses 
pro-positioits :want l'expira-
tioil d'un: -délài de ëinq ans 
à comptci· de son entrée en 
fonètion. ... en fonction 

en t:ue de l'élaboration d'uu 
i projèt de loi. 

Texte adnpté- ·. · 
par I'Assembl~e -. Nationale 

e:\ deuxième -lecture. 

Art. 76. 

Les mesures . propfes à 
réaliser l'unification d c' s 
Jll'Ofcssions d'avocat cl de 
conseil jul'idique seront pro· 
posées au Gm·dc des Sceaux 
par une coinn1ission insti
tuée à cet effet. Cette 
commission devra saisir le 
Garde des Sceaux de ses 
propositions a\·ant l'expira· 
tio1i d'un délai de cinq ans 
à compter de la date d'cÎl· 
trée ctJ vigueur de la pré· 
seure loi en vue de l'élabo· 
ration d'un projet de loi. 

Article 77. 

_·. Propos_itior1fc 
d-e 1~ · c:omhüssio_n~ 

' . -

·-·· Art. 76. •· 

Con Corme 

. . . . . . . . .. . . . . . . . . Cot1fort11e . . . . . . . . . . . . 

Texte adopté 
par l'Asse-mblée Nation -;~lo 

~n première lecture. 

...\rL 7î l>is (nou\'cau). 

La pr~sente loi sera appli· 
caùlc clm:s h's départements 
du llciS·Rhill, du Hcwt-RIIin 

. ct de la )lo.~•'lle. è1 l'c:\·ccp
·- t ion du cJwpitre 11 du titre 
premier ct saÏ!s pn!judicc 
des dispositions de l'm·t i· 
de 2 de la loi du ! •' • juin 

. 1924 relath·c au m:\inticn 
des règl(>3 de la procédure 

. d\'ilc~ à · l'exception toutc
fo!s des chapitrf)S Il et Ill 
de soJt tit1:c II, du titre IV 

-· ct des · décrets <.l'application 
- pri.> en con::è<Jucn~c de cc:: 

d_ispositions. 

Texte adopté par le Sén~t 
. en première lecture. 

Art. 77 bis (nouveau) . 

Sllppl'i 111 é. 

Texta adopté . 
par l'Assemblée Nationale 

en deuxième lecture. 

Art. 77 l>is. 

La pré.st!llte loi sera <tppli
cable claas les départemem.s 
elu Bas·Rhin, du Haut-Riziu 
et de la Moselle, d l'e.tcep· 
t iou du cltapit;-e V de so1z 
titre Il et scms qu'il soit 
déi'ogé atiX disJ>ositious de 
l'article 2-6~ de la loi du 
l' • jui11 1924 l'doUve a11 
maiutien des règles de . la 
procédure cirilc . 

Prepositions . 
de la comn1ission. 

Àl'f. 77 bis. 

La présente loL. 

... ct de · la i\Ioselle, - sous 
- - - - - -- - -

réserve cli' 1nailltiert 'dès 
règles · particuli_èrcs dë ;pro~ 
cédure cit,ile ét d'Oraanisa- . 

- -· .- - - -

lion judiciaire locales: 




































































